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Fiche descriptive d’une association agréée 
 
  
 
 
 
Nom DPPM – Découverte et Participation à la Préservation des Milieux 

Siège 1 chemin du halage 
62120 Aire sur le Lys 
 

Tel  
E-mail 

06 28 62 50 80 
dppm@free.fr 

Site www.dppm.org 
 
Domaine d’intervention : Education au Développement Durable 
 
Description :  
 
L’association DPPM a fait évoluer son nom de découverte Pêche et protection des milieux vers Découverte 
et participation à la préservation des milieux. Les statuts conservent néanmoins parmi d’autres activités les 
activités de pêche fluviale et côtières. 
L’environnement, la biodiversité, la protection des milieux aquatiques, la pêche sont les principales 
missions menées par DPPM qui s’est aussi engagée à participer à des actions sur la pollution par les 
déchets dans nos cours d’eau et la mer, à des fins d’expertises et d’études scientifiques. 
 
Objectifs :  

 Informer, sensibiliser et éduquer le public par rapport aux enjeux environnementaux ; 

 Promouvoir et protéger l'ensemble des milieux naturels et leur biodiversité ; 

 Relayer et appuyer les campagnes des associations partenaires, des collectivités, de l'Etat et de 
ses établissements publics en matière de découverte et protection des milieux naturels ; 

 Surveiller les pollutions et agir en action correctrice ; 

 Former et initier le public aux différentes façons de découvrir et protéger les milieux naturels. Parmi 
les techniques on trouvera notamment l'observation, la lecture de paysages, l'identification 
d'espèces, les méthodes inspirées des Indice Biologique Global Normalisé (IBGN), la réalisation 
de chantiers participatifs, la réalisation d'inventaires de supports pédagogiques et différentes 
techniques de pêche fluviale ou côtière réalisées dans le respect des milieux naturels et du 
précepte "attraper-relâcher" ; 

 Effectuer toutes les missions, prestations ou vacations rémunérées ou non liées à la protection des 
milieux naturels sur la demande d'un tiers. 

 
Date de l’agrément : Agrément à compter du 17 octobre 2022 pour une durée de 5 ans.  
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 


